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SAINTETE»

EVANGELIQUE,

ou Sermon fur S. Matth. chap. 5. v. ao.

Carje vous dis que fi vôtre juftke

n'eft plus abondante que celle des
Scribes& des cPharifiensi vous rien^

trerez point dans le Royaume des

deux.

SIRE,

ON peut dire de l'homme, qu'il a na

turellement du penchant vers la Reli

gion, parce qu'il defire naturellement

d'être heureux. Mais il n'eft pas moins cer

tain de dire que la corruption de fon cœur le

rend ennemi des loix de la pieté. Ce mélan

ge de defirs fi oppofez , vouloir vivre dans le

péché& vouloir étre heureux , a de tout tems

défiguré la Religion. Il a toujours féduit les

hommes, & les a portez à fe revêtir d'une ap-

pa
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parencc de dévotion , & d'une pieté extérieu

re , lors mêmes qu'ils négligent la pureté de

Pame , comme s'il étoit poflîble d'impofer à

Dieu par des dehors affectez. Jefus Chrift

M. Fr. va au devant de cette erreur dans les

paroles que vous venez d'entendre, &c'eft cet

te faufle idée de Religion que nous voulons au-

jourd'huy détruire, en vous expliquant la pen-

fée du Sauveur ; Je vous dis quefi vôtrejuftice

n'eft plus abondante que celle des Docteurs de la

Loi & des Pharifiens , vous n'entrerez, point au

Royaume des Cieux. J'avois eu deflein d'abord

de vous expliquer les trois verfèts qui précédent

celui-ci : mais après y avoir fait plus d'atten

tion , je me fuis apperçu que l'intelligence de

ce Texte donneroit plus de clarté aux autres,

par l'oppofition que nous ferons de la juftice

des Pharifiens à la véritable fainteté. Dieu

veuille nous accompagner de fa grace, afin que

ce Difcours nous faifant connoître la verita

ble piété, nous porte auffi à la prattiquer fin-

cérement , pour entrer dans le Royaume des

Cieux. Ainfi foit-il.

PREMIERE REFLEXION.

Jefus Chrift parle ici de la juftice des Doc

teurs de la Loi & des Pharifiens. Pour vous

dire en peu de mots quelles gens c'étoient, il

faut
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faut fçavoir, qu'environ cent ans avant la ve

nue dé Jefus Chrift, autant qu'on le peut con

jecturer par l'Hiftoire , il s'éleva des Ecoles

de Religion parmi le peupleJuif. Alors on com

mença à traitter la piété comme une fcience,

qui fe fervoit de toutes les fubtilitez& detou

te la curiofité de l'efprit humain , de forte que

la Religion fe trouva en peu de tems fi éloi

gnée de la fimplicité & même de la vérité de

fbn origine , qu'elle n'étoit plus reconnoifTable.

Dans l'Hiftoire Sainte il eft parlé des Prophètes

& des Fils des Prophètes, leur charge étoit d'ex

horter le peuple à l'obéïfTance de la Loi, de fai

re des remontrances ou des cenfures , de me

nacer des jugemens de Dieu les pécheurs im-

pénitens , de confoler les pécheurs repentans ;

& quelques fois,lors que l'Êfprit deDieu élevoit

leur imagination & les animoit extraordinai-

rement, ils prédifoient ce qui devoit arriver,

fur tout ils parloient du Meffie à venir & de

l'état de l'Eglife fous ce divin gouvernement.

Mais aprés que l'infpiration extraordinaire eut

cefle, & que les Prophéties furent clofes , les

hommes fe donnerent la licence d'interpréter

l'Ecriture à leur gout. Bien-tôt la Religion

fut traveftie en traditions humaines: & les

Docteurs s'étant foumis la confcience , lepeu

ple fe trouva efclave de leur authorité. Les

Pharifiens s'acquirent plus de crédit que tou»

les
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les autres , par des dehors de pieté révéres &

affectez. On a d'ordinaire de la vénération &

de l'eftime pour la vertu & pour la piété: le

peuple eft facilement furpris & trompé par les

apparences de dévotion , deforte que l'aufte-

rité fpécieufe des Pharifiens les fit regardercom

me des gens d'une pieté finguliere, on s'aban

donna fans peine à leur direction, & le peuple

reçut fans répugnance le joug qu'ils voulu

rent impofer. Ils le nommerent Pharijîens ,

c'eft-à-dire des gens diftinguez & feparez des

autres par leur devotion. Plut à Dieu que l'E-

glife Chrétienne fe fut maintenue dans la {îm

plicitédel'Evangile&des prémiers fiecles,qu'on

n'eut jamais reduit la Religion à une fcience

fcolaftique ! la piéténe feroit pas négligée com

me elle eft,ni l'Eglife Chrétienne cruellement

déchirée par des fectes oppofées , comme nous

yoyons.

SECONDE REFLEXION.

Le Fils de Dieu déclare que fila jufticedes

Chrétiens n'eft plus abondante en bonnes œu

vres, que la juftice des Pharifiens, ils n'entre

ront point dans le Royaume des Cieux. La

premiere remarque qu'on doit faire fur ces pa

roles , c'eft qu'il ne s'agit point ici de l'hypo-

crifie des Pharifiens. Quoique Jefus Chrift

les
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les traite fouVent d'hypocrites, il n'eft pas néan

moins vraifemblable, qu'ils le fufient tous :1a

penfée du Fils de Dieu regarde plutôt l'in-

ftitut de ces Docteurs,quandmême ils y auraient

repondu, quela conduite de quelques particu

liers. De plus Jefus Chrift n'aurait pas com

paré la juftice ou la fainteté de l'Evangile a-

Vec la juftice des Pharifiens,pour dire qu'elle

doit être plusabondantequecelledesPharifiens,

fi la juftice de ces Docteurs n'eutétéautrecho-

fe qu'une pure hypocrifie. Car enfin un hy

pocrite , bien loin d'avoir le moindre degré de

fainteté , qu'au contraire il eft également l'hor

reur du ciel & de la terre. On ne fauroit gue-

res concevoir de créatures plus dignesd'éxécra-

tion , que ces perfonnes qui font fervir le nom

de Dieu à leurs attentats, & qui fe couvrent du

voile de la piété, pour tromper les hommes

plusfacilement, & pour mettre leurs crimes fous

la fauvegarde d'une apparence de dévotion. Il

paraît par tout le difcours de Jefus Chrift que

fa penfée eft plus forte & plus relevéede beau

coup , qu'elle ne ferait fi on ne lui attribuoit

que ce fens, fi vôtre juftice ne furpane celle des

hypocrites , vous n'entrerez point dans le

Royaume des Cieux ; certainement il en dit

bien davantage. Il fuppofe que quand même

les Pharifiens accompliraient toutes les régies

& les obfervances de leur inftitut , l'Ëyangile

Tome I. K néafl
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neanmoins exige une fainteté , beaucoup pluj

pure & plus excellente» Examinons cette ve

rité.

TROISIEME REFLEXION.

Prémiérement les Pharifiens faifoient con

firmer la plupart des devoirs de la Religion

dans l'obfervation des cérémonies , non feule

ment de celles que Moyfe avoit inftituées par

le commandement de Dieu ; mais principale

ment dans la pratique de ces traditions, ou fu-

perftitieufes , ou contraires anx préceptes de

la Loi , traditions purement de l'invention des

hommes, & defquelles ces Doéteurs étoient

ou les maîtres ou les autheurs. Si vous lifez

lechap. 15. & principalement la chap. 23. de

cet Evangile, vous y verrez la condamnation

des Pharifiens,pour avoiroccupé la pietédu peu

ple de mille ceremonies, qui n'étoient propres

qu'à feduireles fimples,& aies détournerde la

véritabledévotion , afin de fuivre ces vaines tra

ditions, dont ils les avoient chargez , ou plu

tôt accablez.

Ces Pharifiens lavoient les coupes, les plats

& leurs mains avec une exactitude fcrupuleufe.

Ils payoient les dixmes des herbages de leurs

jardins, ce que la Loi n'exigeoit pas; ils éten

daient leurs philacteres, ils allongeoient les

fran-
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franges de leurs robes, & paroiflbient en pu

blic avec des vifages abbatus & des airs de

mortification. En un mot ils affectoient une

dévotion d'étalage, pour s'attirer les honneurs

& les refpects du peuple , qui fe laillbit capti

ver par ces dehors de dévotion , fans pénétrer

l'interieur de ces hommes vains & ambitieux»

Mais Jefus Chrift. leur reproche fouvent

qu'ils anéantiflbient les commandemens de

Dieu , par les ordonnances de leur Ecole : il

allegue pour exemple ces traditions qui enle-

voient aux péres l'honneur & lesfervicesque

les enfans leur doivent , fous prétexte du cor-

£rfn,c'eft-à-dire, fous prétexte de confacrer 1

Dieu ces chofes qui étoient dues inviolable-

ment aux péres par leurs enfans.

Ailleurs il lesaccufe d'avoir enervé par de

faunes diftinctions le précepte de la Loi qui

défend de jurer. Arrétons nous ici , non pour

réfuter cette multitude de traditions humaines»

& ce génie de Pharifaïfme qui eft répandu

dansl'Eglife Romaine ; le temps ne me le per

met pas; mais pour conclurre, que la véri

table juftice confifte dans la prattique fincére

de la fainteté , plutôt que dans l'extérieur le

plus régulier de la dévotion. Et appliquons

à ce fujet ce que Jefus Chrift dit , qu'il faut

faire ces chofes ici & ne pas négliger celles là : il

faut principalement vivre en homme de bien,

K i &
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& ne pas négliger les exercices de Reli

gion.

QUATRIEME REFLEXION.

Le fecond defFaut de la juftice des Phari-

fiensque fefus Chrift reprend , comme le plus

grand & îe plus confidérable de tous , c'eft

que les Pharifiens établiffoient leur fainteté fur

les œuvres extérieures ; peu foigneux de la pu

reté des penfées de l'ame &desdefirsduccéur.

Cette verité paroit clairement dans les Epitres

de S. Paul aux Romains, & aux Galates, où

il difpute contre la Théologie de ces Docteurs,

& fur tout dans ce chap. 5. de S. Matthieu

d'où nous avons tiré nôtre texte. Là on voit

que Jefus Chrift s'applique à faire connoître

que le véritable fens de la Lois'étendoitauxde-

lîrs du cœur, comme aux actions extérieures:

la feule lecture de ce chapitre fuffit pour com

prendre ce que nous difons. Quand le Seigneur

explique les commandemens de la Loi tou

chant l'homicide & la fornication , il remon

te jufqu'à la prémiere origine de ces crimes,

& va jufqu'aux penfées de l'ame.

Cette erreur des Docteurs Juifs venoit de

ce que l'Eglife ayant été fous la Loi unie avec

la République d'une maniere inféparable, com

me nous vous le dirîons dans nôtre Action pré-

ce
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cedente,en vous faifant remarquer qu'alors le

Régne de Dieu étoit en quelque façon fur la

terre , ces Docteurs, dis-je, bornoient la ju-

ftice & la fainteté par les loix de la Républi^

que , defquellesle Magiftrat étoit le prote&eur:

ces Docteurs, peuinftruits de la nature du

Royaume des Cieux,le confondoient avec la

fociété civile. Et comme les defirs du cœur

, n'ébranlent point lafocieté, ils en négligeoient

la pureté, contens de régler les œuvres exté

rieures qui pouvoient la troubler. Pourvu

qu'on ne commît point de meurtre , ils fe met

taient peu en peine qu'on eut le cœur rempli

de haine & d'envie contre le prochain. Que

s'ils regardoient des defirs mauvais & impurs,

comme des péchez aux yeux de Dieu , ils les

confideroient comme de petits péchez , & fe

flattoient qu'il étoit facile d'en obtenir le par

don , foit par les facrifices , foit par les moin

dres mouvemens de repentance , foit à l'heure

de la mort, qu'ils regardoient comme un facri-

fiçe.

Mais la Doctrine toute célefre & divine de

l'Evangile nous apprend, conformément à la

droite raifon, que Dieu demande principale

ment l'intérieur & le cœur de l'homme. Com

me Dieufeul peut être le fcrutateur des cœurs,

. il eft auffi le feul qui puifle impofer des loix

aux defirs & aux penfées de Pame. Tu m

K 3 con*
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convoiteras point , tu ne haïras point tonprochain,

tu n'attenteras point a fa reputation par des ca

lomnies & des medifances,maistu l'aimeras com

me toi même. Que cela eft grand ! que cela

eft faint ! que cela eft divin ! Quel Legi(lateur

a jamais ofé porter jufques là fes décidons &

fes ordonnances ? Néanmoins le bon fens fuf.

fit , pour nous apprendre qu'il n'y a point &

qu'il n'y peut avoir de véritable fainteté, que

celle qui tire fon origine de la pureté de l'ame

& du cœur. D'où nous devons conclure que la

Religion eft émanée de Dieu , puifque la Reli

gion feule nous a appris la nature & l'eflence

de la fainteté , & que même dans les retrai

tes de l'ame, les plus fecrettes & les plus déro

bées aux yeux des hommes, elle la foutientde

l'authorité infinie de Dieu , à laquelle nous

Tentons facilement au dedans de nous qu'il

eft impoflible de fe fouftraire. Que le Ma-

giftrat punifle un homicide bien prouvé , le

repos de la focieté le requiert. Mais qu'un

cœur ne conçoive aucune haine contre fon pro

chain , ni aucuns defirs impurs , la Religion ,

la droite raifon, la nature de la fainteté, l'ex

cellence de nôtre ame , toutes ces chofes l'é

xigent également, & l'exigeroient neanmoins

en vain , (faites y bien reflexion) fans l'autho

rité de Dieu, lequel fonde & pénétre le cœur

& les reins.

ON,



EVANGELI Q^U E. IJI

CINQUIEME REFLEXION.

Enfin JefusChrift condamne, dans la devo

tion la plus legitime des Pharifiens , cette af

fectation de paroitre aux yeux des hommes ,

pour remporter la réputation de devot. Il

eft vrai qu'on doit faire de bonnes œuvres en

toutes occafions , auffi Jefus Chrift veut,

que la, lumiere de nos bonnes œuvres reluifi devant

les hommes, &que même on évite les appa

rences du mal. Mais il ne faut vanter ni fa piété ni

{es œuvres: il y a de certains actes de pieté , com

me les aumônes & les prieres, qui doivent être

renfermez dans le cabinet & n'avoir d'autres té

moins que Dieu, parce que l'obéïffance, que

nous lui devons , doit être le feul motif de

nos actions : la véritable piété veut dans ces oc

cafions , que nous foyons contens de la pré-

fence de Dieu & du témoignage de nôtreCon-

fcience , que le bien que nous faifons ne foit

point blâmé.

Recueillons préfentement de tout ce que

nous vous avons dit, que Jefus Chrift nous

déclare qu'afin que nous puiffions entrer dans

le Royaume des Cieux & prendre pofleffion

de la gloire éternelle , il faut que nôtre jufti-

ce furpafle celle des Pharifiens, & que par con-

féquent elle foit» i. Solide & fincére,fansfa-

K 4 rtc
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fte&fans hypocrifie; z. qu'elle ne confifte

pas dans les a&es extérieurs de Religion , ni

dans l'exercice le plus exact de la Liturgie ,

mais dans la prattique des bonnes œuvres ; 3 .

qu'il ne fuffit pas de ne point commettre de.

crimes puniffables par le Magiftrat, & parles

loix civiles; que ce n'eft pas même aflez de

faire exterieurement de bonnes œuvres ; qu'il

faut fur tout , que l'intérieur de l'ame foit pur&

faint, dans fes penfées & dansfesdefirs;4.en-

fin que nous devons vivre faintement , com

me fous les yeux de Dieu, fans aucun deflein,

fans aucune affectation de paroître devant les

hommes. C'eft là la véritable idée que nous.de-

vons avoir de la Sainteté Chrétienne ;finiflbns

par quelques reflexions,

APPLICATION,

C'eft M.Fr. quelque chofe de fort furpre-

nant de voir la plupart des hommes s'appli

quer avec effort à fe procurer quelque bon

heur fur la terre, & vivre dans l'indifference

& dans le relâchement, lors qu'il s'agit dufa-

lut de Dieu , & de la vie éternelle. Que ceux

qui fe font précipitez dans cet excès d'impié

té, jufqu'à rejetter la penfée d'un Dieu, d'un

jugement univerfel, de peines ou de recom-

pçnfes avenir, que ceux là dis-je vivent dans

le
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le crime, & ne cherchent qu'à fatisfaire leurs

paffions , pourquoi s'en étonneroit-on ? ils fui-

vent leurs principes & agiflent conformement

à leurs Maximes. Pourvu qu'ils evitent la

jqain du Magiftrat & les peines qu'ordonnent

lesloix, le refte ne leur importe de rien. Re

pos de la focieté, honneur , vertu , vice ou

crime , tout leur eft & leur doit être indiffe

rent, ce ne font fefon eux que des noms in-

ftituez à plaifir, pour faire illufion aux peu

ples. Voilà leur fyftême. Mais que des per

sonnes, qui font profeflïon de lèrvir Dieu

dans l'efpérance d'un falut éternel , vivent

comme ceux quifontfans Dieu & fans ejpé-

rance: c'eft en vérité un renverfement de rai-

fon & de bon fens qui paflfe l'imagination. Je

ne doute pas que,nous ne foyons de ceux qui

attendent le retour de Jefus Chrift pour juger

les vivans & les morts, & pour rendre à cha

cun felon fes œuvres. Puifque cela eft, écou

tons avec une fainte frayeur la déclaration que

nous fait aujourd'hui ce fouverainJuge , devant

lequel il nous faudra tous comparoitre, quand

il nous apprend que nous ferons privez de la

gloire , à moins que nôtre fainteté ne foit plus

abondante que celle des Pharifiens. Néan

moins ces gens avoient du zéle pour la Reli

gion, capable de nous donner delaconfufion;

(â profeffionleureftoit chére, fouvent elle nous

K 5 eft
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eft indifferente; que ne firent ils point , plu

tôt que de fouffrir qu'on prophanât le Temple

de Dieu? Il faut pourtant faire plus qu'eux;,

& fi nous voulons connoître en quoi nous

les devons furpafler , cela nous fera facile. Met

tons d'un côté ces crimes que le Prince

punit, ou defquels un certain honneur du

monde nous détourne , & de l'autre ces pé

chez que la Loi feule de Dieu noys def-

fend, & dont le Magiftrat ne prend aucu

ne connoiflance, comme les haines, les de-

firs impurs, les defleins de nuire à quelqu'un,

les calomnies & les médifances fecretes, les

envies, les trahifons cachées, & ces paroles

qui nuifent à la réputation du prochain.

Voilà où l'on peut connoître fi la crainte de

Dieu eft efficace dans nos egeurs. C'eft quel

que chofe,il eft vrai, de n'être ni homicide,

ni adultére, ni larron. Mais ce ferait peu de

chofe , ce ne ferait rien , fi nous abandon

nions nos cœurs à leurs defirs fales & mauvais.

Ce ferait une preuve aflez convaincante, que

ni l'amour ni la crainte de Dieu ne feraient

point la caufe qui nous éloigne de ces crimes,

parce que cet amour, cette crainte doit nous

porter prémierement à purifier nos ames &

nos cœurs. Eftre pur & faint dans les endroits

de la vie où Dieu feul prend interêt , être

foi iTiême dans ces fombres retraites de l'ameoù

Dieu
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Dieu feul peut pénétrer, c'eft être véritable

ment faint. Vivons donc M. Ch. Fr. pour

plaire à nôtre Dieu en faifant fa volonté.Con-

tentons nous du bon témoignage de nôtre Con-

fciençe , certains que Dieu confirmera fas dé

cidons. Elle nous aflurera de la paix de Dieu,

& rendra nôtre efpérance ferme & inébranla

ble. Dieu nous en fafle à tous la grace. Amen.

L'IN-


